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5.1.1- ANNEXES SANITAIRES 
 

1- ALIMENTATION EN EAU POTABLE 

 

1.1- Les installations existantes 
(Source : Rapport annuel du délégataire 2015, Syndicat Mixte Intercommunal de Production en Eau Potable de la Bergerie service 
Distribution) 

 

1.1.1-  Généralités 

La loi sur l’Eau a pour objectif principal la préservation de la qualité et des ressources en eau. Son article 
1er stipule que « l’eau fait partie du patrimoine commun de la nation. Sa protection, sa mise en valeur et 
le développement de la ressource utilisable dans le respect des équilibres naturels, sont d’intérêt général 
». 

En matière de gestion régionale et locale, la loi incite à l’institution de Schéma Directeur d’Aménagement 
et de Gestion des Eaux (S.D.A.G.E) et de Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (S.A.G.E). 

La commune de Longueville est intégrée dans le SDAGE du bassin Seine-Normandie. Sa déclinaison locale 
est le SAGE Sée et Côtiers Granvillais en cours d’élaboration. 

 

1.1.2- La desserte en eau potable de la commune de Longueville 

L’alimentation en eau potable est assurée par le Syndicat Mixte Intercommunal de Production en Eau 
Potable de la Bergerie qui est constitué des communes de Bréville-sur-Mer, Coudeville-sur-Mer, Donville-
les-Bains et Longueville. Le service est exploité en régie.  

L’eau produite par le syndicat de la Bergerie est vendue à deux collectivités : 

- Donville-les-Bains, 

- Syndicat Mixte de la Bergerie (dont fait partie Longueville). 

L’eau distribuée par le Syndicat Mixte Intercommunal de Production en eau potable de la Bergerie 
provient de la station de production de la Bergerie située sur la commune de Bréville-sur-Mer. L’eau est 
prélevée dans différents ouvrages situés à Bréville-sur-Mer. Les prélèvements autorisés sur l’ensemble des 
ouvrages est de 410000 m3/an, et de 2000 m3/jour. 

Sur Longueville, l’eau est distribuée par le Syndicat Mixte de la Bergerie. Le volume total produit / mis en 
distribution en 2015 était de 150 058 m3, pour 2175 habitants desservis, et 1356 abonnés (pour les 
communes de Longueville, Coudeville-sur-Mer et Bréville-sur-Mer). Le volume consommé en 2015 était de 
115721 m3. La consommation moyenne était de 88 m3/an en 2015. 
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1.1.3- Les indicateurs techniques 

Bilan de l’exercice 2015 

 

2014 2015 
variation 

N/N-1 

Données techniques      

Linéaire de réseau (ml) 49 400 53 000 +7,33% 

Indicateurs quantitatifs  
   

Volumes produits (m3) 321 254 347 244 +8,09% 

Volumes exportés (m³) 0 0 0% 

Volumes importés (m3) 321 254 347 244 +8,09% 

Dont SM d’eau de la Bergerie - Production 140 238 150 058 +7,00% 

Dont Donville les Bains 181 016 197 186 + 8,9% 
Volumes mis en distribution (m3) sur l'année civile pour SM 
de la Bergerie 

140 238 150 058 
+7,0% 

Volumes totaux vendus aux abonnés (m³) pour SM de la 
Bergerie 

115 532 115 721 
+0,16% 

 

1.1.4- Les volumes consommés 

Le volume d’eau consommé sur les 3 communes adhérentes du Syndicat Mixte est de 150 058 m³ en 2015 
(140 238 m³ en 2014), pour 1 356 abonnés (1 450 abonnés en 2014). La consommation moyenne par 
abonnement domestique était de 88 m³ par an pour l’ensemble du syndicat. 

 

1.1.5- Le réseau d’alimentation en eau potable 

Le territoire communal est desservi en eau potable grâce à un réseau de canalisations installées le long 
des principales voies d’accès. 

Le territoire communal est desservi par des canalisations de 34 à 175 mm de diamètre. Les principales 
sont : 

- Au niveau de la zone d’activités des Delles : une canalisation en PVC d’un diamètre de 160 mm. 

- Au niveau du Bourg : une canalisation en fonte de 175 mm de diamètre. 
- Entre le lieu-dit Le Bourg Vigny et le Camping : une canalisation en fonte de 125 mm de diamètre. 

 

1.1.6- La qualité de l’eau distribuée 

Selon l’article L.1321-2 du code de la santé publique, « Toute personne qui offre au public de l’eau en vue 
de l’alimentation humaine est tenue de s’assurer que cette eau est propre à la consommation ». 

Les eaux distribuées sont de bonne qualité physico-chimique et bactériologique, selon les prélèvements 
de l’ARS et les analyses du délégataire lui-même dans le cadre de l’auto-contrôle. 

Résultats du contrôle réglementaire : 

 Nombre de 
prélèvements réalisés 

Nombre de prélèvements 
Non conformes 

% de 
conformité 

Paramètres non 
conformes 

Conformité 
bactériologique 

11 0 100% - 

Conformité 
physico-chimique 

10 0 100%  
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1.2- Les installations à prévoir – La projection des besoins futurs 

Une estimation de l’augmentation à venir de la population peut être faite à partir des perspectives de 
développement démographique et économique inscrits dans le projet d’aménagement et de 
développement durable, et précisée dans le tableau ci-dessous : 

 

  2013 gain 2030 

nombre d'habitants 624 76 700 

nombre de logements 322 70 392 

nombre de résidences principales 269 70 339 

taille des ménages 2,3   1,955 

nombre d'abonnés 322 70 392 

consommation annuelle totale en m³ 28368,2 3455 31823 

consommation par abonné en m³/an 88,1   88,9 

consommation par habitant en m³/an 45,5   45,5 

mis en distribution annuel total en m³ 34518,4 4204 38723 

mis en distribution par abonné en m³/an 107,2   108,1 

mis en distribution par habitant en m³/an 55,3   55,3 

 

La commune souhaite accueillir une population d’environ 700 habitants en 2030, soit un gain de 
76 habitants par rapport à 2013. Ce gain de population se traduit par un nombre de logements 
supplémentaires de 70 au total (comprenant les résidences principales et secondaires) en tenant compte 
de la baisse de la taille des ménages et des constructions qui seront destinées à être des résidences 
secondaires. 

Les données AEP indiquent une consommation moyenne par abonné de 88 m3 par habitant en 2013, et un 
volume mis en distribution de 107,2 m3 par abonné. Le nombre d’abonnés a été évalué à partir du nombre 
de logements. Ainsi, il a été estimé une consommation annuelle de 28368 m3 en 2013, et un volume mis 
en distribution de 34518 m3.  

Si on prend en compte la consommation moyenne de 2013 (88,1 m³ par abonné et 45,5 m³/habitant), 
alors l’augmentation annuelle de volume à prendre en compte pour 2030 serait de 3455 m³. 

Mais ces données ne prennent pas en compte les pertes de réseau. Il faut alors se baser sur les valeurs de 
volume mis en distribution pour évaluer le volume supplémentaire à produire pour alimenter la future 
population de Longueville. Ainsi, si on prend en compte le volume mis en distribution moyen de 2013 
(107,2 m³ par abonné et 55,3 m³/habitant), alors l’augmentation annuelle de volume à prendre en compte 
pour 2030 serait de 4204 m³. Les volumes produits étant de 347244 m3 en 2015, la production atteindrait 
alors 351448 m3. Les prélèvements autorisés sur l’ensemble des ouvrages du syndicat étant de 410000 
m3/an, le syndicat sera en mesure de fournir ces besoins en eau supplémentaires, liés à l’augmentation de 
population de Longueville. 
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2- LA DÉFENSE CONTRE L’INCENDIE 

 

La commune de Longueville est desservie par la caserne des pompiers de Granville. 

La défense incendie devra être assurée par des poteaux d’incendie de 100 ou de 2 X 100 millimètres 
normalisés (NFS 61 213) piqués directement sans passage par by-pass sur des canalisations fournissant 
les débits nécessaires sous une pression résiduelle comprise entre 1 et 8 bars (NFS 62.200). Les 
hydrants doivent être implantés en bordure d’une voie utilisable par les véhicules de lutte contre l’incendie 
ou tout au plus à 5 mètres de celle-ci. Toutefois, les réserves d’eau naturelles ou artificielles pourront être 
prises en considération ponctuellement selon leur capacité utile en remplacement d’un ou plusieurs 
hydrants. 

 
Sur la commune de Longueville, 12 hydrants sont localisés. Suite aux contrôles des points d’eau effectués 
en mai 2018 par le SDIS, il s’avère que tous les hydrants poteaux incendie ont un débit ou une capacité 
suffisants. 

  
Ainsi, ces poteaux incendie sont classés dans la catégorie «conforme ». 
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3- ASSAINISSEMENT DES EAUX USÉES 
 

Conformément aux dispositions de la loi sur l’Eau du 3 janvier 1992, les réflexions sur l’élaboration du 
P.L.U. devront intégrer les problématiques de la gestion des eaux pluviales et de l’assainissement des eaux 
usées.  

La commune de Longueville a délégué la compétence Assainissement à la Communauté de Communes 
Granville Terre et Mer. 

Toutes les habitations situées à l’Ouest de la RD971 sont desservies par un assainissement collectif. Le 
raccordement des zones d’habitat situées à l’Est de la RD971 a été réalisé dans le cadre de 
l’Intercommunalité avec le Syndicat Mixte pour l'Assainissement de l'Agglomération Granvillaise 
(S.M.A.A.G). Le Bourg Vigny, qui rencontrait le plus de difficultés en matière d’assainissement de par la 
proximité d’un ruisseau et de la mauvaise qualité des sols, a été le premier village raccordé au réseau 
d’assainissement collectif, en 2012, en même temps que Le Paradis et la Fissadamerie. L’équipement de la 
Bretonnière a fait l’objet d’une phase conditionnelle en fonction de la réalisation ou non de l’hôtellerie de 
plein-air. Aujourd’hui, en raison de la réalisation du camping, ce hameau se trouve ainsi raccordé à 
l’assainissement collectif. 

Les eaux usées sont traitées à la station d’épuration de Granville. Elle est dimensionnée à 70000 EH pour 
un volume de 15000 m³/j. Or, la population hivernale raccordée est d’environ 23000 EH, et la population 
estivale raccordée est d’environ 50000 EH : la marge de cette unité de traitement est donc d’environ 20000 
EH. 

La commune est incluse dans le périmètre de la carte d’agglomération pris par arrêté préfectoral du 
24/07/1997. La partie du territoire communal incluse dans la carte d’agglomération est obligatoirement 
raccordée à un système d’assainissement collectif. 

La commune possède un zonage d’assainissement qui a fait l’objet d’une étude de faisabilité réalisée par 
le SMAG dans le cadre de l’intercommunalité. Cette étude de faisabilité du raccordement des hameaux et 
écarts à l’assainissement collectifs a été réalisée dans le cadre du Schéma Directeur d’Assainissement, 
approuvé en 2008. Cette étude a analysé la faisabilité de tirer un collecteur en fond de vallée du Boscq 
afin de récupérer gravitairement les eaux usées des principaux hameaux de la commune. 

Les hameaux l’Ecole, le Château et la Bretonnière / la Vissourie sont exclus de l’étude faisabilité. 

La commune s’est dotée d’un schéma d’assainissement en juin 2007. 

L’assainissement non collectif est de la compétence de la Communauté de Communes de Granville Terre 
et Mer, qui gère notamment le SPANC (Service Public d’Assainissement Non Collectif). 
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4- RÉSEAU D’EAUX PLUVIALES 
 

Selon le code civil (article 641), les « eaux de pluie appartiennent au propriétaire du terrain qui les reçoit ». 
Chaque commune est tenue de posséder et d’entretenir un système d’approvisionnement en eau 
indépendant du réseau d’adduction pour lutter contre les incendies, un bassin de stockage et de 
restitution peut éventuellement jouer ce rôle. 
Les capacités réelles d’absorption du sol seront à prendre en compte lors de la délimitation des zones 
constructibles et de l’établissement du règlement du PLU. Pour la collecte des eaux de pluie, aucun 
traitement n’est imposé et celle-ci n’est pas obligatoire si son intérêt général n’est pas démontré.  

En tout état de cause, les dispositifs à mettre en œuvre devront être adaptés à la nature de chaque terrain 
concerné et conformes aux dispositions de la Loi sur l’Eau. 

Dans l’ensemble des secteurs 1AU, tout aménagement réalisé sur un terrain ne doit jamais faire obstacle 
au libre écoulement des eaux pluviales. En l’absence d’ouvrage collectif de rétention, le constructeur devra 
réaliser à sa charge les dispositifs appropriés et proportionnés permettant la résorption des eaux pluviales. 
Il pourra lui être exigé un calcul hydraulique. 

En cas d’impossibilités techniques justifiées, l’écoulement des eaux pluviales pourra s’effectuer dans le 
réseau hydraulique ou collecteur, et sous réserve d’une autorisation de la commune. 

 

Il existe des problèmes de ruissellements important sur le territoire communal. Une étude hydraulique a 
été réalisée en 2009. Il avait alors été préconisé de réaliser une mare tampon en amont du bourg, mais il 
n’avait pas été possible de se mettre d’accord avec les propriétaires. Depuis que des aménagements ont 
été fait Rue des Gohémoniers, il y a moins de problème. Les élus expliquent que suite à l’urbanisation, les 
fossés ont parfois été busés mais avec des diamètres trop petits, provoquant alors quelques problèmes 
hydrauliques. 

Une partie de la zone d’activités communale et intercommunale (deuxième tranche réalisée en 1999) et la 
RD971 figurent parmi les sites à enjeu concernant ce problème de ruissellement pluvial. 

Les conséquences de l’imperméabilisation des sols se traduisent par des inondations au lieu-dit Le 
Fouquet situé entre la RD971 et la Livonnière, mais se répercutent également sur les Champs et sur le 
Boscq, cette surcharge induisant des inondations à l’aval du cours d’eau et à son exutoire situé à Granville. 
Un bassin d’orage existe pourtant au niveau de la zone d’activités. 

Dans le cadre d’une extension de l’urbanisation, les conséquences de l’imperméabilisation des sols 
devront être prises en considération, la problématique de ruissellement limitant actuellement fortement 
les possibilités d’extension de l’urbanisation au sein du centre-bourg et de la zone d’activités communale 
et intercommunale des Delles. 

Plusieurs cas de figures sont envisageables : 

- Réaliser une étude de zonage de ruissellement des eaux pluviales dans un cadre communal ou 
intercommunal, qui déterminera d’une part les possibilités d’extension de l’urbanisation au sein 
du centre-bourg et d’autre part les possibilités d’extension de la ZA des Delles ainsi que les 
conditions d’équipement en réseau et de traitement des eaux pluviales en collectif de la 2ème 
tranche et de l’extension prévue ; 

- Prévoir au sein du Règlement du PLU les conditions d’équipement en réseau des futures zones AU 
et de traitement des eaux pluviales en autonome.. Le règlement de chaque zone précise 
notamment que : « La gestion des eaux pluviales pour les lots privés devra prioritairement être 
réalisée sur le terrain du lot par le biais d’infiltration dans le sol. Des moyens de stockage (cuves 
enterrées…) pourront compléter le système d’infiltration, et le trop-plein de ce stockage sera 
dirigé vers le système d’infiltration. Dans l’hypothèse d’une impossibilité justifiée de procéder à 
l’infiltration des eaux pluviales dans le sol (sols peu perméables, présence d’une nappe phréatique, 
surface trop petite…), alors celles-ci devront être gérées par un ouvrage de rétention (noues, 
tranchée drainante, cuves enterrées…) qui évacuera le trop-plein, via un débit limité, vers la 
canalisation publique de collecte, si elle existe. Ces aménagements devront être conçus de façon à 
limiter l’impact sur les espaces publics. » 
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- Concernant la gestion des eaux pluviales sur les espaces publics, afin de limiter l’impact sur le 
milieu aquatique, les surfaces imperméabilisées sur l’espace public seront minimisées. En cas 
d’ouvrages de gestion aériens, ceux-ci devront être intégrés au paysage de l’espace public. 

 

Il a par ailleurs été prévu des emplacements réservés pour la réalisation de bassins d’orage. 
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5- ORDURES MÉNAGÈRES 
 

5.1- Collecte des ordures ménagères résiduelles 

 

Le Plan Départemental d’Elimination des Déchets Ménagers et Assimilés a été approuvée par arrêté 
préfectoral en date du 19 juillet 1996. 
Le plan fixe des objectifs en matière de collecte et de traitement y compris de stockage des déchets 
ultimes, en privilégiant la valorisation par recyclage des produits secs, le compostage des déchets verts 
et fermentes cibles, la production d’énergie vapeur et/ou électricité. Il fixe notamment des objectifs et 
des orientations et définit un cadre général pour la gestion de ces déchets. 
 
Les objectifs sont les suivants : 
- La suppression des décharges sauvages 
- La fermeture des décharges traditionnelles 
- L’utilisation des sites potentiels pour le stockage des ultimes 
- La mise en place de structures intercommunales 
- Le choix de solutions adaptées aux buts recherchés (fiscalité, sécurité, coût acceptable) 
- La valorisation organique 
- La valorisation énergétique 

 

La gestion des ordures ménagères est assurée par le Syndicat mixte de la Perrelle, qui gère 13 communes 
par le biais d'une délégation de service public. Les ordures ménagères sont collectées par un prestataire, 
titulaire d'un marché attribué à compter du 1er janvier 2014, pour huit ans : la société SPHERE. 

Après collecte en porte à porte par des camions bennes et afin de réduire le trafic engendré par 
l'éloignement des centres d'enfouissement des déchets ultimes, les ordures ménagères sont 
transportées vers le centre de transit du Mesnil-Aubert où elles sont transférées dans des camions à 
remorques de grandes capacités. 

Le Syndicat de la Perrelle prévoit de remplacer l'installation existante, vétuste et mal commode par un 
quai de chargement de bennes à fond mouvant, système ne nécessitant qu'un minimum de 
manipulations tout en assurant un compactage raisonnable des produits. 

Les études techniques en sont achevées et l'enquête publique préalable à son autorisation sera 
prochainement organisée. 

L’enlèvement des ordures ménagères sur Longueville se fait le lundi après-midi entre le 1er septembre et 
le 30 juin, et le lundi après-midi et jeudi après-midi entre le 1er juillet et le 31 août. 

 
5.2- Collecte des déchets en déchetterie 

 

La déchetterie communautaire la plus proche de Longueville est celle de Granville (Mallouet), ouverte en 
1995. Ce service est accessible pour les personnes habitant sur le territoire communautaire ou possédant 
une résidence secondaire et aux professionnels du territoire ou y travaillant temporairement. 
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5.1.2- SERVITUDES D’UTILITÉ PUBLIQUE 
 

1- GÉNÉRALITÉS 

 

1.1- Qu’est-ce qu’une servitude d’utilité publique ? 

 

Les servitudes d’utilité publique (SUP) sont des limitations administratives au droit de propriété autorisées 
par la loi au bénéfice de personnes publiques (Etat, collectivités locales, établissements publics), de 
concessionnaires de services ou de travaux publics, de personnes privées exerçant une activité d’intérêt 
général (concessionnaires d’énergie hydraulique, de canalisations de transport de produits chimiques, etc.) 

 

Elles constituent des charges qui grèvent de plein droit des immeubles (bâtiments ou terrains) et qui 
peuvent avoir pour effet : 

- d’interdire ou limiter l’exercice par les propriétaires de leur droit d’occuper ou d’utiliser le sol, 
- de les obliger à faire des travaux d’entretien, de réparation, de démolition, etc., 
- ou encore de les obliger à laisser faire l’exécution de travaux ou l’installation de certains ouvrages. 

 

Ces servitudes ont un caractère d’ordre public. Aucun particulier ne peut y déroger unilatéralement et leur 
respect fait l’objet de contrôles, notamment lors de la délivrance d’autorisations d’urbanisme. 

 
1.2- Contexte juridique 

 

En application de l’article L.126-1 du code de l’urbanisme, les servitudes d’utilité publique doivent être 
annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes communales en vigueur sur le territoire concerné, 
afin d’être opposables aux demandes d’autorisation d’urbanisme. 

Elles figurent sur la liste mentionnée à l’article R.126-1 et font l’objet d’une nomenclature nationale. 

Le présent document dresse l’inventaire des servitudes d’utilité publique connues à ce jour sur le territoire 
d’étude. Il présente le fondement juridique de chacune d’entre elles et les charges qu’elles constituent.
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2- SERVITUDES RELATIVES À LA CONSERVATION DU PATRIMOINE 

 

Code Nom officiel de la 
servitude 

Référence du texte législatif qui 
permet de l’instituer 

Servitude Acte l’ayant instituée Service responsable de la 
servitude 

AC1 
Servitude de protection des 

monuments historiques 
classés ou inscrits 

Décret du 18 mars 1924 
Décret n° 70-836 du 10 

septembre 1970 
Lois n° 30/12/96 du 30 décembre 

1996, 13 décembre 2 000 et 7 
février 
2002 

Code du patrimoine articles L.621 
et suivants 

Code de l'environnement articles 
L.158-4, L.158-8 et suivants 

Pigeonnier du Château 
de Longueville 

(Pigeonnier, 
Parcelle C52) 

Inscription au titre des 
Monuments Historiques 
par arrêté préfectoral du 

07 avril 1975 

STAP (Service territorial de 
l'architecture et du patrimoine) 

de la Manche 
3 place de la préfecture 

BP 80494 
50004 SAINT-LO CEDEX 

Tél : 02.33.72.61.74 
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3- SERVITUDES RELATIVES À L’UTILISATION DE CERTAINES RESSOURCES ET EQUIPEMENTS 

 

Code Nom officiel de la 
servitude 

Référence du texte législatif qui 
permet de l’instituer 

Servitude Acte l’ayant instituée Service responsable de la 
servitude 

PT2 

Servitude de protection des 
centres radioélectriques 

d’émission et de réception 
contre les obstacles 

Articles L.54 à L.56, R.21 à R.26 du 
Code des Postes et des 
Télécommunications 

 
Code de la Défense : article 

L.5113-1 

Faisceau hertzien de 
Granville/Rue des 

Prairies à Percy/Mont 
Robin 

(N°ANFR : 0500140099) 

Zone spéciale de 
dégagement : 

153 mètres de largeur 

Décret du 06 Octobre 
2012 

Orange 
UPR OUEST / IDR / IDET&FH 

11, avenue Miossec 
29334 QUIMPER Cedex 

T4 Servitude aéronautique de 
balisage 

Code des transports L6351-1 ; 
L6351-6 à L6351-9 ainsi que 

L6372-8 à L6372-10 

Plan de Servitudes 
Aéronautiques (P.S.A.) 

de l’Aérodrome de 
Granville/Mont Saint-

Michel 

Arrêté du 27 Février 
2017 

Direction Générale de l’Aviation 
Civile (D.G.A.C.) 

50, rue Henry-Farman 
75 720 PARIS CEDEX 15 

Tél. : 01.58.09.43.21 T5 Servitude aéronautique de 
dégagement 

Article L. 6350-1 1° et 2° du Code 
des transports 

T71 
Servitude aéronautique à 
l’extérieur des zones de 

dégagement 

Code de l'aviation civile, 2e et 3e 
parties, livre II, titre IV, chapitre IV, 
et notamment les articles R.244-1 

et D.244-2 à D.244-4 inclus 

Code de l'urbanisme, article 
L.421-1, L.422-1, L.422-2, R 421-

38-13 et 

R.422-8 

 

Arrêté du 25 Juillet 1990 

Circulaire du 25 Juillet 
1990 

DSAR-IR Ouest 
Aéroport de Rennes-Saint-

Jacques 
BP 9149 

35091 RENNES CEDEX 
Tél. : 02.99.67.72.03 

 
Ministère de la Défense 

94272 Le Kremlin Bicêtre Cedex 
Tél. : 01.56.20.33.83 

 

                                                      

1 La servitude T7 s’applique à tout le territoire communal et ne fait pas l’objet d’une délimitation spécifique et ne nécessite donc pas un report sur le plan des servitudes. Cette 
servitude implique l’autorisation des directions civiles et militaires pour les ouvrages de grande hauteur. 

 



Plan Local d’Urbanisme  Longueville                                                       Annexes écrites : SUP 

PLANIS                                                                                     12 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4- FICHES DÉTAILLÉES 
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3.1- AC1 - Servitude de protection des monuments historiques classés ou inscrits 

3.1.1- Généralités 
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3.1.2- Arrêté du 07 avril 1975 relatif à l’inscription du Château de Longueville au titre des 
monuments historiques 
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3.2- PT2 - Servitude de protection des centres radioélectriques d’émission et de 
réception contre les obstacles 

3.2.1. Généralités 
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3.2.2. Décret du 06 Octobre 2012 relatif au Faisceau hertzien de Granville/Rue des 
Prairies à Percy/Mont Robin 
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3.2.3. Plan associé au Décret du 06 Octobre 2012 
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3.3- T4 - Servitude aéronautique de balisage 
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3.4- T5 - Servitude aéronautique de dégagement 

3.4.1. Généralités 
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3.4.2. Arrêté du 27 Février 2017 approuvant le Plan de Servitudes Aéronautiques (P.S.A.) 
de l’Aérodrome de Granville/Mont Saint-Michel 
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3.4.3. Plan de Servitudes Aéronautiques (P.S.A.) de l’Aérodrome de Granville/Mont Saint-
Michel 
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3.4.4. Plan de Servitudes Aéronautiques (P.S.A.) de l’Aérodrome de Granville/Mont Saint-Michel  - Plan d’ensemble 
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3.4.5. Plan de Servitudes Aéronautiques (P.S.A.) de l’Aérodrome de Granville/Mont Saint-Michel  - Plan de détail 
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3.4.6. Plan de Servitudes Aéronautiques (P.S.A.) de l’Aérodrome de Granville/Mont Saint-
Michel  - Note annexe 
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3.5- T7 - Servitude aéronautique à l'extérieur des zones de dégagement 

3.5.1. Généralités 
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3.5.2. Arrêté du 25 Juillet 1990 
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5.1.3- AUTRES ANNEXES 
1- CLASSEMENT DES ROUTES A GRANDE CIRCULATION : RD971 

 

1.1- Décret n°2009-615 du 3 juin 2009 fixant la liste des routes à grande circulation 
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1.2- Décret n°2010-578 du 31 mai 2010 modifiant le décret no 2009-615 du 3 juin 2009 
fixant la liste des routes a grande circulation 



Plan Local d’Urbanisme                                                                                                    Longueville                                                                                   Annexes écrites : autres annexes 

PLANIS                                                                                                                                                                              78 

 



Plan Local d’Urbanisme                                                                                                    Longueville                                                                                   Annexes écrites : autres annexes 

PLANIS                                                                                                                                                                              79 

 



Plan Local d’Urbanisme                                                                                                    Longueville                                                                                   Annexes écrites : autres annexes 

PLANIS                                                                                                                                                                              80 



Plan Local d’Urbanisme  Longueville                                     Annexes écrites : autres annexes 

PLANIS                                                                                   81 

2- CLASSEMENT SONORE DES INFRASTRUCTURES TERRESTRES DE 
TRANSPORT : RD971 

2.1- Arrêté de classement sonore du 26 Octobre 2012 
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